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229e séance 

VINGT-SEPTIÈME SÉANCE 
Tenue au Palais des Nations, à Genève, 

le lundi 20 février 1950, à 11 heures 

Président : M. Roger GARREAU. 

Présents : Les représentants des pays suivants : 
Argentine, Australie, Belgique, Chine, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Irak, Nouvelle-Zélande, Philip
pines, République Dominicaine, Royaume-Uni, 

58. Examen des rapports annuels sur l'adminis
tration des Territoires sous tutelle (reprise du 
débat de la séance précédente) 

TANGANYIKA, 1948: RAPPORT ou CoMITÉ DE RÉDAC
TION CHARGÉ DES RAPPORTS ANNUELS (T jL.21) 

1. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le rap
port de rédaction chargé des rapports annuels (T JL.21) 



contenant plusieurs éléments de la section relative au 
rapport annuel de l'Autorité chargée de l'administration 
du Territoire sous tutelle du Tanganyika pour 1948 1, 
qui doit figurer dans le rapport du Conseil à l'Assemblée 
générale sur ses sixième et septième sessions. II fait 
remarquer que le Conseil n'est saisi que des première 
et deuxième parties de cette section ; la troisième partie, 
que l'on s'efforce de rendre aussi brève que possible, 
sera soumise ultérieurement à son approbation. 

Sur l'invitation du Président, M. Lamb, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du Terri
loire sous tutelle du Tanganyika, prend place à la table 
du Conseil. 

2. M. LIU (Chine) met en doute le bien-fondé de la 
conclusion qui figure à la dix-huitième section (Niveau 
de vie) de la seconde partie et qui est ainsi conçue : 
cc Le Conseil prend acte avec satisfaction de l'amélio
ration générale du niveau de vie dans le Territoire au 
cours de l'année qui fait l'objet du rapport JJ, Il ne 
pense pas que l'Administration ait étudié le coût de la 
vie et les budgets familiaux, et aucun indice des prix 
pratiqués dans le Territoire n'a été établi. Les données 
dont on dispose à ce sujet se bornent aux maigres 
renseignements que fournit l'annexe XI (page 289) du 
rapport annuel présenté pour 1948 par l'Autorité chargée 
de l'administration. On y trouve les prix de détail, 
à Dar-es-Salam, des principaux produits alimentaires 
et de certains autres produits, et on constate notam
ment que le prix de la farine mélangée est passé de 
23 cents par kilogramme en 1947 à 28 cents en 1948, 
celui des arachides de 21 cents la livre en 194 7 à 28 cents 
en 1948, celui de l'huile de coprah de 37 cents la livre 
en 1947 à 57 cents en 1948. 

3. Sir Alan BuRNS (Royaume-Uni) reconnaît que le 
prix de certains produits a augmenté dans le Territoire, 
mais les salaires se sont élevés simultanément et cer
tains produits de consommation que l'on ne pouvait 
se procurer en 1947 ont fait leur apparition sur le marché 
en 1948. Il est indubitable que le niveau de vie moyen 
s'est élevé. 

4. M. RYCKMANS (Belgique) souligne que la situation 
mentionnée par le Comité de rédaction dans son rapport 
est analogue à celle qui se présente dans beaucoup 
d'autres territoires producteurs de matières premières, 
par exemple dans le Territoire sous tutelle du Ruanda
Urundi. Les chiffres cités par le représentant de la Chine 
montrent d'où provient l'amélioration du niveau de 
vie. Les articles qu'il a mentionnés sont tous produits 
par les indigènes eux-mêmes ; ceux-ci bénéficient donc 
directement de la hausse du prix de ces articles, dont 
la majeure partie est vendue aux employeurs. 

5. Répondant au PRÉSIDENT, M. Lru (Chine) déclare 
qu'il n'insistera pas pour que la suppression ou l'amen
dement de cette conclusion soit mis aux voix, bien qu'il 
persiste à douter que la satisfaction exprimée à ce sujet 
soit justifiée. · 

1 Voir Report by His l'vfajesty's Government in the United King
dom of Great Britain and Nor/hern Jreland lo the General Assembly 
of the United Nations on the Administration of Tanganyika for 
the Year 1948 : His Majesty's Stationery Office. 1949, Colo
nial No. 242. 

6. Le PRÉSIDENT demande si un représentant a encore 
d'autres observations à présenter sur l'une ou l'autre 
des deux premières parties. 

7. Aucun représentant ne demande plus la parole. 

Le Conseil adopte à l'unanimité la première et la seconde 
partie du lexie qui figure dans le rapport du Comité de 
rédaction chargé des rapports annuels (T JL.21) el qui 
constituera une section du rapport du Conseil à l'Assem
blée générale. 

8. Le PRÉSIDENT rappelle que les délégations sont 
priées de faire au Secrétariat des suggestions quant aux 
paragraphes superflus que l'on pourrait éliminer de la 
troisième partie. 

9. M. KHALIDY (Irak) demande s'il est bien nécessaire 
que le Conseil approuve la troisième partie, laquelle ne 
contient que le résumé des opinions exprimées, à titre 
individuel, par les membres du Conseil. 

10. M. AQUINO (Philippines) rappelle que le Comité de 
rédaction chargé des rapports annuels a décidé, à sa 
quatrième séance 2, que ni ce Comité ni le Conseil ~'ont 
à s'occuper de la rédaction de la troisième partie. Il 
a été en outre convenu que le Secrétariat reviserait le 
texte de cette troisième partie et supprimerait les inter
ventions que les délégations intéressées ne tiennent pas 
à conserver. 

Il. Le PRÉSIDENT reconnaît qu'il a été convenu que 
le Secrétariat procéderait, d'accord avec chaque délé
gation, aux modifications qu'appelle la troisième partie.; 
mais il ne croit pas qu'il ait été convenu que la trOI
sième partie n'aurait pas à être soumise à l'appro~~~ion 
définitive du Conseil. Ne pas adopter, pour la troiSieme 
partie, la même procédure que pour les deux autres 
serait à son avis créer un précédent d'autant plus 

' ' dangereux qu'au cours de sessions précédentes, de gr.aves 
difficultés ont surgi à propos de la troisième partie de 
sections analogues. Pour éviter le retour de difficultés 
du même ordre, le Conseil devrait adopter officiellement 
la troisième partie, ainsi que l'exige d'ailleurs son règle
ment intérieur. 

12. M. KHALIDY (Irak) reconnaît l'importance de 
l'observation du Président mais se déclare néanmoins 
d'accord avec le représentant des Philippines. Ni le 
Comité ni le Conseil n'a le droit d'exclure de la troisième 
partie d'une telle section du rapport du Conseill'opinio? 
de certaines délégations. M. Khalidy demande au Secre
tariat de faire savoir au Conseil quelles sont les int~r
ventions qui ont été supprimées de la troisième partie. 

13. M. RYcKMANS (Belgique) estime indispensable, si 
la troisième partie doit figurer dans le rapport du Con
seil que celui-ci ait l'occasion de l'examiner, comme 
il a' examiné la première et la deuxième partie. Il se 
peut en effet que le résumé, établi par le ?ecrétar~at, 
des observations d'un membre du Conseil, paraisse 
inexact à d'autres membres; ceux-ci doivent donc avoir 
l'occasion de le faire remarquer et de faire apporter, 
le cas échéant, les corrections nécessaires. Par contre, 
si la troisième partie ne doit constituer qu'une annexe, 
la situation est peut-être différente. 

• II n'a pas été publié de compte rendu de cette séance. 
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14. Le PRÉSIDENT rappelle qu'il s'agit de réduire la 
troisième partie, et non d'y inclure de nouvelles obser
vations. Lors d'une session précédente, un des membres 
du Conseil, estimant que ses observations avaient été 
tronquées, a demandé qu'elles soient reproduites in 
extenso dans la troisième partie d'une section analogue 
figurant dans un des rapports du Conseil. Il en est 
résulté, pour cette section, un grave déséquilibre. C'est 
pourquoi il ne serait pas sage de laisser au Secrétariat 
le soin d'élaborer la troisième partie avec l'aide des 
délégations. Le Président demande au Secrétariat s'il 
approuve l'interprétation que le représentant de l'Irak 
a donnée de la décision prise récemment. 

15. M. Hoo (Secrétaire général adjoint chargé du 
Département de la tutelle et des renseignements pro
venant des territoires non autonomes) déclare qu'aucune 
décision formelle n'a été prise sur le point de savoir si 
la troisième partie doit être approuvée par le Conseil. 
En adoptant officiellement la troisième partie, le Con
seil suivrait une procédure parfaitement régulière. Tous 
les membres du Conseil, à l'exception du représentant 
des Philippines, ont signalé au Secrétariat les obser
vations qu'ils consentent à voir supprimer de la troi
sième partie; et ces suppressions auront pour effet de 
réduire le texte de moitié. Si la délégation des Philippines 
communique sa décision à temps, le Secrétariat pourra 
présenter la nouvelle version de la troisième partie 
dans l'après-midi du lendemain. 

16. M. KHALIDY (Irak) ne voit pas d'inconvénient à 
ce que le Conseil adopte la troisième partie, mais comme 
il n'assiste pas aux débats du Conseil sur la question de 
Jérusalem, il espère que le Conseil n'adoptera pas ce 
texte au cours d'une séance exclusivement consacrée, 
à part cela, à la question de Jérusalem. De plus, 
M. Khalidy ne pense pas que le Conseil doive consacrer 
une séance spéciale à l'adoption de la troisième partie. 
L'une ou l'autre de ces deux procédures lui ferait perdre 
beaucoup de temps. M. Khalidy suggère donc que cette 
troisième partie du rapport soit adoptée au début d'une 
séance consacrée à l'examen du projet de texte relatif 
au Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi, à insérer 
dans le rapport du Conseil. 

17. M. RYCKMANS (Belgique) voudrait savoir si le 
Conseil a décidé de traiter la troisième partie comme 
faisant partie intégrante du rapport ou comme consti
tuant une simple annexe. Si la question n'est pas tran
chée, il voudrait aussi savoir quand elle sera débattue. 

18. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) déclare que la 
question de savoir si le Conseil doit approuver la troi
sième partie dépend de la nature du texte. Personnelle
ment, il estime que chaque membre du Conseil est en 
droit d'exprimer à titre individuel son opinion sur l'ad
ministration d'un Territoire sous tutelle ; mais ces opi
nions, clairement désignées comme telles, ne doivent figu
rer qu'en annexe au rapport. Une telle annexe n'aurait 
pas besoin d'être officiellement approuvée par le Conseil. 

19. M. INGLÉS (Philippines) demande si le Conseil a 
été saisi d'une proposition formelle tendant à supprimer 
la troisième partie, contenant les opinions individuelles 
des membres du Conseil, des sections relatives aux 
rapports annuels. 

20. M. RYCKMANS (Belgique) voudrait que la troi
sième partie ne figure pas dans le corps des sections du 
rapport du Conseil à l'Assemblée générale, mais qu'elle 
constitue une annexe à ne joindre au rapport qu'après 
que le Conseil l'aura étudiée et approuvée. Certains 
lecteurs peu attentifs pourraient en effet ne pas tenir 
compte de l'indication actuellement portée en tête de 
la troisième partie et croire que le Conseil a fait siennes 
les observations présentées par les délégations. Une 
erreur de ce genre s'est produite dans le communiqué 
de presse n° Trust, 71, en date du 16 février, qui con
cerne la dix-septième séance et où il est dit que le 
représentant des Philippines a « mentionné une décision 
du Sénat belge, dans laquelle les salaires au Ruanda
Urundi sont considérés comme scandaleusement bas». 
Il ne s'agit nullement d'une décision du Sénat belge, 
et pourtant ce que le représentant des Philippines a dit, 
en toute bonne foi, c'est qu'une commission du Sénat 
belge avait exprimé cet avis. En fait, l'observation 
relative aux salaires au Ruanda-Urundi a été présentée 
à titre individuel par un membre de la Commission, 
mais la Commission ne l'a pas approuvée. En pratique, 
donc, un homme d'Etat aussi expérimenté que 
M. Aquino et un journaliste aussi expérimenté que le 
rédacteur du communiqué de presse ont l'un et l'autre 
commisexactement le genre d'erreur que M. Ryckmans 
redoute de voir se produire si la troisième partie fait partie 
intégrante de la section pertinente. Contrairement à la 
conviction exprimée par le délégué des Philippines, 
l'orateur n'est pas sûr que l'on puisse compter sur les 
lecteurs du rapport pour faire la distinction entre les 
décisions officielles du Conseil et les opinions exprimées, 
à titre individuel, par ses membres. Il convient donc 
de faire nettement le départ entre les décisions et 
recommandations adoptées par le Conseil et les obser
vations individuelles de ses membres ; et, pour cela 
ces observations doivent être reléguées en annexe. 

21. Il va de soi que cette annexe ne doit pas être jointe 
au rapport avant d'avoir été examinée par le Conseil, 
ni sans que les membres aient eu l'occasion de présenter 
leurs observations sur le texte. 

22. Le PRÉSIDENT dit qu'il s'agit de savoir s'il faut 
laisser aux membres du Conseil toute liberté de pré
senter, contre les Autorités chargées de l'administration, 
de véritables réquisitoires que le Conseil ne serait pas 
en mesure de réfuter. Il ne faut pas non plus oublier 
que l'Autorité chargée de l'administration a le droit 
de répondre aux critiques énoncées dans la troisième 
partie. Le Président insiste donc à nouveau auprès du 
Conseil sur la nécessité de ne pas créer un précédent 
extrêmement dangereux. 

23. M. LIU (Chine) est fermement opposé à ce que le 
Conseil examine à nouveau la question de savoir si les 
observations présentées à titre individuel par les délé
gués doivent figurer dans le corps même des sections 
relatives aux rapports annuels ou être reléguées en 
annexe. Il a été décidé, en principe, au cours de la troi
sième session 3 que ces observations doivent figurer 
dans le corps de chaque section, et étant donné que l'un 

3 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil de tutelle, troisième 
session, 31 •, 32• et 33• séances. 
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des membres n'a participé à aucun des débats de la 
présente session- ce qui a rompu l'équilibre du Conseil 
- il serait malséant de revenir sur cette décision au 
cours de cette session. De plus, étant donné que les 
conclusions et les recommandations collectives du Con
seil reposent sur les observations présentées par les 
membres à titre individuel, M. Liu regrette que l'on 
ait décidé, à la quatrième session 4 que, dans chaque 
section, les observations en question viendraient après, 
et non avant, les conclusions et recommandations du 
Conseil. Reléguer les observations en aimexe serait 
encore pire ; et si une telle décision était prise, ce pour
rait être une étape vers la suppression, dans le texte 
des rapports du Conseil, de toute observation présentée 
à titre individuel. 

24. Le PRÉSIDENT fait remarquer que le Conseil vient 
d'adopter la première et la deuxième partie, ainsi que 
l'introduction ; or, au dernier paragraphe de cette 
introduction figure la phrase suivante : « La troisième 
partie contient des résumés des vues exprimés par 
certains membres du Conseil, mais que le Conseil, 
dans son ensemble, ne partage pas nécessairement ». 
Cette phrase, suggérée par le représentant de l'Aus
tralie, a été adoptée en comité après examen de diverses 
autres propositions. 

25. M. RYCKMANS (Belgique) voudrait savoir SI cette 
phrase a été proposée en séance plénière. 

26. Le PRÉSIDENT répond que le Conseil a adopté 
l'introduction, dans son ensemble, en même temps 
que la première et la deuxième partie. 

27. M. RYCKMANS (Belgique) demande alors si le 
représentant de la Chine reste sur ses positions. A son 
avis, l'inclusion de la troisième partie dans le corps 
même du rapport risque d'avoir des conséquences graves 
pour les délégations qui assistent à la présente session, 
en raison des interprétations erronées auxquelles cela 
peut donner lieu, ainsi que le prouve l'exemple qu'il a 
cité précédemment. 

28. Le PRÉSIDENT signale au représentant de la 
Belgique qu'il pourra faire cette observation quand le 
moment viendra d'adopter la troisième partie. C'est 
précisément afin de permettre aux délégations de faire 
des observations de ce genre que le Président a insisté 
pour que le Conseil examine la troisième partie. 

29. Selon M. HENRiQUEZ URENA (République Domi
nicaine), il n'y a pas lieu de craindre que les délégations 
exigent que l'on fasse figurer dans la troisième partie 
de trop longues observations. Cette partie doit, en effet, 
consister en résumés d'observations déjà formulées, et 
que le Conseil n'a pas retenues; elle ne saurait donc 
être longue. Qu'on en fasse une annexe ou une partie 
intégrante du rapport, il est essentiel que le Conseil 
puisse la discuter et, même si elle ne reflète pas sa pensée, 
l'approuver en tant qu'exposé fidèle des opinions expri
mées à titre individuel par les représentants. La déléga
tion de la République Dominicaine estime donc néces-

' Voir Procès-verbaux officiels du Conseil de tutelle, quatrième 
session, 46• séance. 

saire de maintenir la troisième partie, mais en la rédui
sant. Quant aux erreurs publiées dans la presse ou 
ailleurs, un organe comme le Conseil de tutelle ne doit 
pas trop s'en préoccuper, et elles sont dans une certaine 
mesure inévitables. 

30. M. LAURENTIE (France) se demande si la dernière 
phrase du dernier paragraphe de l'introduction, que 
le Conseil vient d'adopter par convention tacite, consti
tue une garantie suffisante contre les malentendus. 
Peut-être serait-il bon de compléter le titre de la troi
sième partie, par un sous-titre ou une note en bas de 
page, qui indiqueraient très nettement qu'il s'agit 
d'opinions individuelles, et non de décisions du Conseil. 

31. Le PRÉSIDENT répond que cette proposition du 
représentant de la France pourra être examinée lorsque 
le Conseil abordera l'examen de la troisième partie. 

32. M. Lm (Chine), répondant au représentant de la 
Belgique, déclare qu'il ne saurait changer d'avis. Que 
les observations présentées par les membres à titre 
individuel figurent dans la troisième partie ou en annexe 
- et quel que soit le titre donné à la partie du rapport 
qui les contiendra - la presse pourra commettre des 
erreurs; mais ces erreurs seront l'exception, non la 
règle. II suffirait, comme précaution, d'ajouter à l'intro
duction un paragraphe expliquant la nature du chapitre 
qui contient ces observations. 

33. M. INGLÉS (Philippines) ne partage pas la crainte 
que la troisième partie du rapport puisse être considérée, 
par erreur, comme exprimant les opinions du Conseil. 
Dans cc cas, on pourrait croire aussi que l'exposé de 
la situation du Territoire qui figure dans la première 
partie émane du Conseil, et non de l'Autorité chargée 
de l'administration. L'orateur estime, comme le Prési
dent, qu'il serait imprudent de rouvrir le débat sur le 
point de savoir si le rapport doit comporter une troisième 
partie exposant les opinions individuelles des membres. 
Dans les rapports établis par le Conseil à ses troisième, 
quatrième et cinquième sessions, une section distincte a 
été consacrée à ces opinions. Cet lisage n'a été critiqué que 
par le représentant de la Belgique, qui a insisté, au cours 
de la présente séance, pour que l'Autorité chargée de 
l'administration ait le droit de faire figurer dans ce 
qui est devenu la troisième partie, ses réponses aux 
observations qui y sont reproduites. Ce droit a été 
reconnu ; la troisième partie ne contient que les observa
tions telles qu'elles ont été présentées au cours du 
débat, et les réponses qu'elles ont suscitées. M. Inglés 
insiste pour que le Conseil ne rouvre pas la discussion 
sur ce point très délicat. 

34. Le PRÉSIDENT estime que la discussion se pro
longe inutilement. Il lui semble que les membres du 
Conseil s'accordent à penser que la troisième partie 
devra, lorsque le Secrétariat l'aura terminée, être sou· 
mise à l'approbation du Conseil. Puisque le représentant 
de l'Irak a demandé que l'examen de cette troisième 
partie ne se fasse ni au cours d'une séance spéciale, ni 
au cours d'une séance consacrée à Jérusalem, le Conseil 
pourrait l'aborder à la séance du lendemain matin, ou 
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attendre que le Comité de rédaction chargé des rapports 
annuels ait présenté son rapport sur le Ruanda
Urundi. 

35. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) ne voit pas 
d'inconvénient à ce que la suite du débat soit ajournée, 
à condition qu'il soit bien entendu que le Conseil doit 
encore prendre des décisions sur les points suivants : 
primo, le titre à donner à la troisième partie, et la rédac
tion du passage qui se réfère à cette partie, dans le 
dernier paragraphe de l'introduction ; secundo, la ques
tion de savoir si le texte de la troisième partie doit 
être soumis à l'approbation du Conseil. 

36. Le PRÉSIDENT rappelle que, comme il l'a déjà 
fait remarquer, le premier point est déjà réglé, puisque 
l'Introduction, qui mentionne la troisième partie, a été 
adoptée. Sur le second point, la discussion reste ouverte. 

37. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) estime que si 
une telle décision a été prise, il faudrait la réexaminer ; 
car le dernier paragraphe de l'introduction ne corres
pond pas à la réalité des faits. Il y est déclaré que la 
troisième partie contient des résumés des vues expri
mées par certains membres du Conseil, mais que le 
Conseil dans son ensemble « ne pariage pas nécessaire
ment. » D'où l'on est en droit de conclure que le Conseil 
partage certaines de ces vues; or, s'il l'avait fait, elles 
figureraient dans la seconde partie (Conclusions et 
recommandations). 

38. M. Hoon (Australie) pense que, pour toutes les 
décisions prises en comité plénier, au sujet de l'introduc
tion, il a été convenu que les représentants pourraient 
rouvrir le débat devant le Conseil. 

39. Le PRÉSIDENT, répondant à la suggestion du repré
sentant des Etats-Unis, fait remarquer qu'il appartient 
au Conseil de décider s'il désire ou non revenir sur une 
décision déjà prise. Pour le moment, seule l'introduc
tion est en cause. 

40. Sir Alan BuRNS (Royaume-Uni) déclare, à propos 
de la procédure suivie, que pour sa part, il avait cru 
comprendre que le Conseil n'adoptait que la première 
et la seconde partie et qu'il différait, conformément à 
l'usage établi, l'adoption de l'introduction jusqu'au 
moment où il aurait examiné toutes les parties et serait 
en mesure d'adopter l'ensemble de la section. 

41. M. RYcKMANS (Belgique) maintient les réserves 
expresses qu'il a faites au principe même de l'adoption 
de la troisième partie. Revenant sur l'erreur commise 
par le représentant des Philippines au sujet du rapport 
de la Commission d'enquête du Sénat belge, il cite 
un passage du compte rendu sténographique de la vingt
cinquième séance (T /PV.227) où M. Aquino (Philip
pines) attribue, de bonne foi, mais à tort, à la Com
mission d'enquête une conclusion qui ne représente, 
en réalité, que l'opinion individuelle d'un membre de 
cette commission. Il souligne que cette commission ne 
s'est jamais rangée à cette opinion, et que l'on a eu 
grand tort d'inclure dans le rapport de la commission 
les observations individuelles de certains de ses membres. 

42. M. lNGLÉS (Philippines) attire l'attention du 
Conseil sur le compte rendu sténographique de la vingt-

deuxième séance (T JPV.224) où il est rapporté que le 
représentant des Philippines a déclaré : << Il convient de 
relever qu'à la page 180 de ce rapport, un des membres 
de cette commission a écrit : Nous sommes tenus de 
dire que les salaires sont insuffisants, et cela d'une façon 
scandaleuse. » On ne peut donc pas dire que la déléga
tion des Philippines ait mal interprété le rapport de 
la Commission. 

43. II est exact que les représentants de la Belgique 
et des Etats-Unis se sont réservé le droit de porter 
devant le Conseil la question de savoir si la troisième 
partie devait être maintenue, ou reléguée en annexe ; 
mais ces représentants n'ont fait aucune réserve en ce 
qui concerne l'introduction. M. Inglès est donc opposé 
à ce que la discussion soit rouverte. 

44. M. LAURENTIE (France) propose, pour mettre fin 
à une discussion pénible et assez vaine, un texte qui 
permettra peut-être, lui semble-t-il, de concilier les 
opinions en présence. II suggère de modifier comme suit 
la dernière phrase du dernier paragraphe de l'Introduc
tion : << La troisième partie contient des résumés des 
vues exprimées par certains membres du Conseil, mais 
que le Conseil n'a pas faites siennes». Un tel texte 
éviterait tout malentendu. 

45. M. INGLÉS (Philippines) fait remarquer que cer
taines des observations présentées à titre individuel 
ont été généralement approuvées, et que si elles n'ont 
pas été adoptées par le Conseil sous la forme de conclu
sions ou de recommandations, c'est simplement parce 
que le représentant spécial a répondu que l'Autorité 
chargée de l'administration en tiendrait compte, et que 
cette réponse a paru satisfaisante aux délégations qui 
avaient présenté lesdites observations. Le texte de 
l'introduction tel qu'il est rédigé correspond exacte
ment aux faits, et ne prête à aucun malentendu. 

46. M. KHALIDY (Irak) partage l'avis du représentant 
des Philippines. II est tout à fait inutile d'ajouter dans 
l'introduction une phrase ou un paragraphe expliquant 
la nature de la troisième partie ; car le titre de cette 
partie est parfaitement clair. 

47. Le PRÉSIDENT demande si le Conseil serait dis
posé à adopter un texte ainsi conçu : << La troisième 
partie contient des résumés des vues exprimées par 
certains membres du Conseil, mais non par le Conseil 
dans son ensemble. » 

48. Sir Alan BuRNS (Royaume-Uni) suggère d'ajour
ner la discussion jusqu'au moment où le texte de la 
troisième partie pourra être communiqué aux membres 
du Conseil. La délégation britannique serait particu
lièrement heureuse de cet ajournement, car le repré
sentant spécial de l'Autorité chargée de l'administra
tion du Territoire sous tutelle du Tanganyika voudrait 
pouvoir quitter Genève dans l'après-midi, mais il doit 
rester à la disposition du Conseil pour l'examen des 
pétitions relatives au Territoire. 

49. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) déclare qu'il 
est prêt à accepter l'ajournement, étant entendu que 
le Conseil a encore à prendre une décision sur le texte 
du dernier paragraphe de l'introduction, sur le titre 
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de la troisième partie, et sur la question de savoir si 
la troisième partie doit être soumise à son approbation. 

50. M. KHALIDY (Irak) déclare que le troisième point 
énoncé par le représentant des Etats-Unis d'Amérique 
est déjà tranché. 

51. Le PRÉSIDENT suggère que le Conseil remette au 
lendemain matin la suite de l'examen du rapport du 
Comité de rédaction chargé des rapports annuels 
(TfL.21). 

Il en est ainsi décidé. 

59. Examen des pétitions 
(reprise du débat de la J9e séance) 

(T fL.20, T /PET.2/59, T /PET.2/74, T /PET.2/74/Add.l, 
T /PET.2/74fAdd.2, T /PET.2/83, T /PET.2/83/Add.l, 

T /PET.2/92) 

52. Sur l'invitation du PRÉSIDENT, M. PEACHEY (Aus
tralie), parlant en qualité de Président du Comité ad 
hoc pour les pétitions, attire l'attention du Conseil sur 
le rapport (T /L.20) que le Comité a établi au sujet des 
quatre pétitions relatives au Tanganyika (exception 
faite de la région de Bugufi) qui restent à examiner. 
Le Comité a longuement discuté le point de savoir si, 
en procédant, ainsi que le lui prescrit son mandat 
(article 90 du règlement intérieur du Conseil, amendé 
lors de la quatorzième séance), à un examen prélimi
naire des pétitions écrites, il devait présenter des pro
jets de résolution. Les membres du Comité se sont, 
en majorité, prononcés affirmativement, et M. Peachey 
attire l'attention du Conseil sur les quatre projets de 
résolution qui figurent dans le rapport du Comité. 
Celui-ci a décidé de se conformer, quant à la teneur 
des préambules, aux usages précédemment suivis par 
le Conseil. 

53. En conclusion, M. Peachey tient à dire que le 
représentant spécial de l'Autorité chargée de l'adminis
tration du Territoire sous tutelle du Tanganyika a 
pleinement collaboré avec le Comité à une étude appro
fondie des quatre pétitions. 

54. M. AQUINO (Philippines) signale que le projet de 
résolution présenté par le Comité sur la question des 
terres à céder aux Chagga, est d'un ton modéré. Le 
Comité propose au Conseil de recommander à l'Autorité 
chargée de l'Administration: primo, «de mettre à la 
disposition des Chagga, dès que la situation économique 
du Territoire le permettra, de nouveaux domaines ex
allemands»; secundo, <<de hâter l'exécution de son 
programme de défrichement et de mise en valeur des 
terres, ainsi que de toutes autres mesures qu'elle pourra 
juger nécessaires pour résoudre le plus rapidement 
possible le problème posé par la pénurie des terres ». 
Le représentant spécial a donné au Comité l'assurance 
qu'à l'avenir le rapport annuel présenté par l'Autorité 
chargée de l'administration contiendrait des renseigne
ments complets sur la situation des Chagga, et sur les 
mesures prises pour mettre à leur disposition de nou
veaux domaines ex-allemands. 

55. D'après les chiffres qui lui ont été fournis, le 
Comité a pu se rendre compte de la gravité de la situa-

tion. Dans le district de Moshi, les indigènes ne rece
vront que 24.7 % de l'ensemble des domaines ex
allemands, et 12 % seulement de la superficie totale 
des terres aliénées. 

56. La délégation des Philippines a accepté le projet 
de résolution dans un esprit de conciliation; elle espère 
que l'Autorité chargée de l'administration mettra à 
bref délai à la disposition des Chagga de nouveaux 
domaines ex-allemands, et que l'Autorité leur cèdera 
d'autre part, dans un avenir prochain, des terres ayant 
appartenu à des ressortissants de pays ennemis autres 
que l'Allemagne. M. Aquino exprime enfin l'espoir que 
le Conseil pourra prendre à sa huitième session d'autres 
mesures efficaces sur la base d'un rapport très complet, 
établi par l'Autorité chargée de l'administration. 

57. M. FRANCO Y FRANCO (République Dominicaine) 
souligne que le Comité ad hoc pour les pétitions, en 
adoptant ses recommandations a obéi, comme l'a dit 
le représentant des Philippines, à un souci de concilia
tion. La délégation de la République Dominicaine n'a 
aucune critique à adresser à ce texte. 

58. Le PRÉSIDENT déclare que si aucun représentant 
ne demande plus la parole à propos du projet de résolu
tion I, relatif à la pétition du « Chagga Council JJ 

(T /PET.2j59), il considérera ce projet comme adopté 
à l'unanimité. 

Le projet de résolution 1 est adopté. 

59. Le PRÉSIDENT invite les représentants à donner 
leur avis sur le projet de résolution II, relatif à la péti
tion de M. G. H. Wakefield (T/PET.2j74, T/PET.2/74/ 
Add.l, et T jPET.2j74jAdd.2). 

60. Ce projet ne donne lieu à aucune observation. 

Le projet de résolution 11 est adopté. 

61. En ce qui concerne le projet de résolution III, 
relatif à la pétition de M. Josef Ganzenhuber (T /PET. 
2/83, T /PET.2/83/Add.l), M. AQUINO (Philippines) tient 
à ce que le compte rendu mentionne que le Comité a 
approuvé à l'unanimité 5 la politique suivie par l'Auto
rité chargée de l'administration à l'égard des étrangers 
ressortissants de pays ex-ennemis. 

62. M. LAURENTIE (France) tient à renouveler les 
réserves que la délégation française a déjà faites 6 en 
ce qui concerne la légitimité des pétitions présentées 
par les ressortissants allemands. Ces pétitions devraient 
normalement tomber sous le coup de l'article 107 de 
la Charte, et n'appeler par suite aucune décision du 
Conseil. 

63. Le PRÉSIDENT déclare que si aucun représentant 
n'a plus d'observation à formuler à propos du projet 
de résolution III, il considérera ce projet comme 
adopté. 

64. Ce projet ne donne lieu à aucune autre observation. 

Le projet de résolution 111 est adopté. 

5 Voir Compte rendu analytique de la deuxième séance du 
Comité ad hoc, T fAC.ZO/SR.Z (non imprimé). 

6 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil de tutelle, première 
session, 20• séance. 
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65. Le PRESIDENT invite les représentants à donner 
leur avis sur le projet de résolution IV, relatif à la péti
tion de M. D. M. Anjaria (T /PET.2j92). 

66. Aucun représentant ne demande la parole. 

Le projet de résolution IV est adopté. 

67. Le PRESIDENT félicite le Comité ad hoc de son 
excellent travail. 

La séance est levée à 12 h. 50 

1 Pour le texte de la réponse du Gouvernement du Royaume 
hachémite de Jordanie, voir 25• ~éance. 
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